
ARRETE
2023-ETSPA-083

fixation des tarifs et du forfait global
LE DEPARTEMENT r——--^—-^- -.--—-— -^-- -^

« depcndance » pour 1'annee 2023

EHPAD Colisee Le Home du Vernay
Hameau Saint-Thomas

pgl, ^,,^ Lieu-dit « Le Vernay »

73540 Esserts-Blay
DIRECTION PERSONNES AGE3S-PERSONNES HANDICAPEES
Service Accueil en etablissements personnes agees

? Finess: 730 789997

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Place Franyois Mitterrand

CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact: Jean-Christophe BAD
® 04-79-60-28-45
i^iQ iean-christoDhe.bau(Sisavoie.fi'

VU Le code de 1'action sociale et des families ~ partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, corrtrole et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-2etR.35MaR.35M;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif SOXK principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 2 mars 2020 avec Ie Conseil

d6partemental de la Savoie et PAgence Regionale de Sante ;

VU L'annexe activite deposee sur la plate-forme de la CNSA Ie 28 octobre 2022 pour 1'exercice

2023;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 16 decembre 2022 (Budget piimitif2023
du Departement); .

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directrice generale adjointe du Pole social du

Departement;
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ArticleJ, - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Korian Le Home du Vemay est de 24 lits
d'hebergement permanent.

Article 2 - Tarification 2023 :

Tarif d6pendance « moins de
60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR1-2
GIR 3-4
GIR 5-6

Tarifs j oumaliers
et forfait TTC

23,66 €

99 202,92 €

24,05 €
15,26 €
6,47 €

Observations

a compter du lerjuillet etjusqn'a publication d'un

nouvel arrete

verse par l/12e

a corapter du lcr juillet et jusqu'a publication
d'un nouvel aitete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an-et^ doivent pai-venir au secretariat du

Tribunal mterregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai fi-anc d'un mois a

compter de sa publication ou. a 1'egard des personnes et organismes auxquels 11 est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generate adjointe du Pole social du Departement et Mladame la Directrice d'etablissement sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'exeGution de cet arrete qiu sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concernee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.
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IsabdJe ROBERT
Secretaire ' generale

CHAMBERY,le 2 0 JUIN 2023

Le President,

Pour Ie President
La Vice-presidente
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